
L'employeur peut-il prévoir dès l'embauche une clause de
rupture anticipée du contrat sans indemnité ?

Réponse courte

L'employeur ne peut pas prévoir dès l'embauche une clause de rupture anticipée du contrat sans indemnité, que ce

soit pour un CDD ou un CDI. Toute clause de ce type est réputée nulle et non écrite, sauf dans les cas strictement

prévus par la loi, comme la faute grave, la force majeure ou un accord exprès des parties constaté par écrit au

moment de la rupture. Pour les CDD, il est interdit d'insérer une telle clause de manière générale dans le contrat

initial. Pour les CDI, toute disposition contractuelle qui dispenserait l'employeur du respect du préavis ou du paiement

des indemnités légales en cas de licenciement est également inopposable au salarié. Lors de la rédaction du contrat

de travail, l'insertion d'une clause de rupture anticipée sans indemnité doit être écartée, sauf dans les hypothèses

limitativement prévues par la loi.

Définition

Une clause de rupture anticipée sans indemnité est une stipulation contractuelle par laquelle l'employeur et le

salarié conviennent, dès la conclusion du contrat de travail, que l'une ou l'autre partie pourra mettre fin au contrat

avant son terme ou sans respecter les procédures habituelles, sans que l'autre partie puisse prétendre à une

indemnisation.

Cette clause vise principalement les contrats à durée déterminée (CDD), mais peut également être envisagée

dans certains contrats à durée indéterminée (CDI), sous réserve du respect des dispositions impératives du Code

du travail luxembourgeois.

En droit luxembourgeois, la protection du salarié contre les ruptures abusives ou non motivées du contrat de

travail, y compris pendant la période d'essai, est une exigence d'ordre public, qui limite la validité de telles

clauses.

Conditions d’exercice

La validité d'une clause de rupture anticipée sans indemnité est strictement limitée par le Code du travail.
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Condition Détail

Nullité de

principe
Toute clause privant le salarié du droit à une indemnité de rupture est réputée nulle et non écrite

CDD
L'article L.124-7 interdit les clauses de résiliation anticipée sans indemnité, sauf faute grave,

force majeure ou accord exprès au moment de la rupture

CDI
La liberté contractuelle est limitée par l'obligation de respecter les délais de préavis et les motifs

légitimes de licenciement

Clauses

dérogatoires
Toute clause dérogeant à ces règles au détriment du salarié est nulle

Égalité de

traitement
L'égalité de traitement et la documentation des décisions doivent être garanties

Modalités pratiques

La rédaction du contrat doit écarter toute clause de rupture sans indemnité non conforme aux exceptions légales.

Modalité Détail

CDD
Impossible de prévoir une telle clause de manière générale dès l'embauche ; seules la faute grave,

la force majeure ou l'accord exprès au moment de la rupture le permettent

CDI
Toute clause dispensant l'employeur du préavis ou du paiement des indemnités légales est

inopposable au salarié

Conformité La rédaction doit garantir la conformité aux exigences légales

Documentation Les motifs de rupture doivent être documentés et le salarié doit pouvoir faire valoir ses droits

Pratiques et recommandations

Il est fortement déconseillé d'insérer dans un contrat de travail une clause générale de rupture anticipée sans

indemnité, car elle serait systématiquement écartée par les juridictions du travail en cas de litige.

Il convient de privilégier la rédaction de clauses conformes aux exceptions prévues par la loi, notamment la faute

grave ou la force majeure, en les définissant précisément.

Pour les CDD, il est possible de prévoir une rupture anticipée d'un commun accord, mais cet accord doit intervenir

au moment de la rupture et non dès l'embauche.

Pour les CDI, toute disposition contractuelle relative à la rupture doit respecter les exigences de motivation, de

procédure et d'indemnisation prévues par le Code du travail.
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La documentation des échanges et la consultation du personnel ou de ses représentants, lorsque cela est requis,

doivent être assurées.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.124-7 et L.124-8 du Code du

travail

nullité des clauses de résiliation anticipée sans indemnité dans les

CDD, sauf exceptions légales.

Articles L.124-11 et L.124-12 du Code du

travail
modalités de rupture et indemnités pour les CDD.

Articles L.124-1 à L.124-5 du Code du travail Préavis, formes et délais du licenciement pour les CDI.

Article L.225-1 du Code du travail principe d'égalité de traitement.

Jurisprudence de la Cour supérieure de

justice du Luxembourg

interdiction des clauses dérogatoires défavorables au salarié en

matière de rupture du contrat de travail.

L'insertion d'une clause de rupture anticipée sans indemnité expose l'employeur à un risque élevé de contentieux et à la

condamnation au paiement des indemnités légales, même en présence d'un accord contractuel contraire. Il est essentiel de

documenter les décisions et de respecter les droits du salarié à chaque étape de la rupture.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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